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ARTICLE 8 

 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 

« 15°) Délimiter des zones à l’intérieur desquelles, lors de l’édification de nouvelles 
constructions, l’obligation de mettre en place des dispositifs ayant majoritairement recours à des 
énergies renouvelables peut être imposée. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les élus doivent pouvoir prendre la responsabilité d’imposer la mise en place de panneaux 
solaires thermiques ou le raccordement à un réseau de chaleur alimentée au bois, à la géothermie ou 
à partir de la chaleur d’incinération des déchets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


